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PROCÈS VERBAL N°07 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT- CINQ 

Le lundi 3 novembre 2025 à 20h00,  

Le conseil municipal de TRIVY s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la Présidence de Mme Chantal WALLUT, Maire. 

Présents : WALLUT Chantal, ROZIER Jean-Michel, GIROD Fabien, DEVIF Laurent, AUBLANC Martine, 

ROZIER Jean-Claude, CHACHUAT Marie-Thérèse, VIGNERESSE Geneviève, THIEBAUD Marc, EL 

MAHRAOUI Abdelkhalek. 

Excusée : PERRIER Marie – Claude 

Secrétaire de Séance : Madame VIGNERESSE Geneviève 

1) Approbation du Procès-Verbal du conseil du 3 septembre 2025 

2) Délibérations  
 La Trésorerie a demandé de régulariser certaines affectations de compte et demande donc une décision 

modificative pour certains postes :  

- DM pour les amortissements 
Dépenses de fonctionnement : c/681-042 : 1 177 € chapitre 023 : - 989 € 
Recettes de fonctionnement : c/781-042 : 188 € 
Dépenses d'investissement : c/28041412-040 : 188 € 
Recettes d'investissement : c/2804182-040 : 1 177 € chapitre 021 : - 989 € 
 

- DM pour les participations au financement du Groupe Scolaire pour les années 2020-2023 
qui doivent être enregistrées en investissements sous un autre numéro de compte ; 
Dépenses d'investissement : c/2324 : 55 512 € 
Recettes d'investissement : c/2041412 : 25 790 € 
 c/2041512 : 16 235 € 
 c/2328 : 16 487 € 
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3) Décisions  

 Recensement : Hugo LACOUR est désigné, comme agent recenseur sur la commune ; l’indemnité versé 
par l’état est de 549€ ; lors du prochain conseil, il sera décidé de maintenir ce salaire ou de le compléter. 

o Notre secrétaire de mairie est désignée comme coordinatrice : et suivra une formation pour 
cela le 13 novembre prochain. 

 La cérémonie du II novembre aura lieu le 9 devant le monument aux morts : un verre de l’amitié sera 
offert à la salle OCEAN ; les pompiers et la gendarmerie ont été prévenus. 

 Le SYDESL, après un premier changement de luminaire dans le bourg, le sydesl propose de remplacer 
les lampes de l’éclairage public, avec une prise en charge de 60% ; Reste à charge de 2.200€ repartie sur 
5 ans : Avant de donner notre accord : décision de vérifier la carte des luminaires : certains pourraient 
être supprimés. 

 Noel des enfants : soit spectacle équestre à Cluny le 21 décembre, soit deux ateliers de bougies et de 
fabrication de sablés sur place. Ou atelier à Charolles : nous attendons des précisions pour les tarifs et 
les dates possibles. 

 Projet de l’achat d’un petit congélateur : achat acté : pour un montant d’environ 300€ / Modèle à choisir 
avec les utilisateurs. 

 Croix des Truges : endommagée par la chute d’un arbre : accord donné pour en remettre une, plus 
basse, en place, par nous-mêmes ; 

 La mairie de Verosvres demande si nous pouvons « prêter » notre employé communal pour les aider à 
finir des travaux avant le passage d’une commission de sécurité (environ 5 jours sur deux semaines). Un 
accord de bon procédé fixera ces modalités et un ordre de mission sera fait pour chaque intervention ; 

4) Informations 
 Agent en intervention : un webinaire est organisé pour proposer un logiciel du suivi des interventions 

de nos agents/ CW y participera ; 

 Cimetière : un essai est fait en laissant l’herbe repousser, hormis l’allée centrale. Le résultat, moyennant 
un entretien régulier, est satisfaisant donc sera reconduit. La liste des tombes abandonnées sera 
transmise à la préfecture, la commune ne fera pas de travaux sur ces tombes. 

 Travaux en cours : le chemin des grandes verchères est en cours de réfection et sera achevé 
rapidement et sera suivie par la réfection de la route des Senauds dans le cadre de la voierie 
communautaire. 

  Le chantier des têtes a eu un peu de retard, mais sera aussi terminé rapidement mais avec une facture 
complémentaire. (le montant ne dépassera pas la somme versée par l’assurance).  
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 Jeux d’enfants : ils ont été installés par l’entreprise : reste à mettre les bordures et le gravier sur le 
géotextile : c’est un travail lourd qui demande l’aide de bénévoles. Une minipelle sera loué à Dompierre 
pour faciliter ce travail. Le service d’homologation doit donner son accord avant toute utilisation. 

Demandes de subvention faites à la Comcom et au Département ;  

 Le clocher de l’église a été nettoyé : photos avant et après. La dernière ouverture dans le clocher a été 
bouchée afin d’empêcher toute entrée de pigeons. 

 Accord donné pour le nettoyage et peinture du portail de l’entrée après vérification de certains points 
de soudure. 

 Un projet de rénovation énergétique est en cours : le Sydesl demande si l’utilisation du rez-de-chaussée 
risque d’être modifiée en raison de l’impact éventuel sur ce projet : les salles sont assez utilisées pour 
les réunions : pas d’autres projets dans l’immédiat. 

 Réunion des séniors : le 26 novembre à la salle P.T. à 12h : invitation à distribuer. 

o Les conseillers sont incités à y participer : participation à 50% du prix du repas.  

 Urbanisme : projet à Chandon et DP. pour container à faire 

 Groupe scolaire de la Noue : présentation du projet de cession : délibérations à prévoir pour la 
COMCOM et pour les communes : discussion sur la propriété à terme du bâtiment pour les communes 
participantes. Modification du SIVOS en SIVOM. 

 Chats errants : beaucoup de chats trainent : « chat du cœur » propose stérilisation après capture pour 
un coût pour la commune. Pas de candidats pour repérer, piéger et suivre la stérilisation et la 
cicatrisation. Il est recommandé aux personnes de ne pas nourrir les chats dont ils ne sont pas 
propriétaires ; 

 Locations des salles : quelques problèmes de propreté ou casse ont été constatés. il sera envisagé une 
facturation de 30€/heure en cas de mauvais état. Il est nécessaire de contacter MCP pour les états des 
lieux -entrée /sortie. 

 

Séance levée à 22h15 

Prochain conseil : lundi 8 décembre 2025 à 20h00  

 
La Secrétaire, Le Maire, 
VIGNERESSE Geneviève Chantal WALLUT, 


